
Service Eau, Nature, Prévention des risques naturels et routiers
Pôle cycle de l’eau nature et écosystème

Arrêté N° 2B-2024-03-08-00003 en date du 08 mars 2024
portant déclaration d’intérêt général pour les travaux d’entretien régulier des cours d’eau du bassin

versant de Calacuccia par la Communauté de communes Pasquale Paoli

Le préfet de la Haute-Corse

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-56 ;

Vu le Code rural ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau ( SDAGE) de la Corse 2022-2027 ;

Vu la demande déposée complète et régulière du 2 janvier 2024 par laquelle la  Communauté de
communes Pasquale Paoli ;

Vu l’enquête publique par voie électronique effectuée entre le 18 janvier 2024 et le 17 février 2024 ;

Vu le projet d’arrêté adressé  le 19/02/2024 à la Communauté de commune de de Pasquale Paoli à
l’occasion de la phase de procédure contradictoire avec son retour favorable en date du 05/03/2024 ;

Considérant que le projet est compatible avec le SDAGE 2022-2027 ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Corse :

ADRESSE POSTALE : Rond-point Maréchal Leclerc de Hautecloque 20401 BASTIA CEDEX 9
Téléphone : 04 95 34 50 00 - Télécopie : 04 95 31 64 81 - Courriel : prefecture@haute-corse.gouv.fr

Site Internet de l’État : www.haute-corse.gouv.fr
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30
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Direction départementale
des territoires



ARRÊTE
Article 1er : Objet de l’autorisation
Sont déclarés d’intérêt général, les travaux et actions présentés par la  Communauté de communes
Pasquale Paoli, pour l’entretien régulier des cours d’eau du bassin versant des rivières de la commune
de Calacuccia. 

La liste (n° des parcelles et nom des propriétaires) et un plan des parcelles concernées sont annexés
au présent arrêté (Annexe 1 et annexe 3).

Article 2 : Durée et renouvellement
Cette déclaration est prononcée pour une durée de validité de cinq ans, à compter de la date de
signature du présent arrêté. Elle est renouvelable, conformément à l'article L 215-15 du code de
l'environnement.
Cette déclaration devient caduque si les travaux, actions, ouvrages et installations qu’elle concerne
n’ont pas fait l’objet d’un commencement substantiel d’exécution dans un délai de deux ans, à
compter de la date de signature du présent arrêté, conformément à l’article R214-97 du code de
l’environnement.

Article 3 : Consistance des travaux
La Communauté de communes Pasquale Paoli est autorisée, en application de l’article L 214-3 du Code
de l’environnement, sous réserve
des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser les travaux et actions tels que prévus
dans le dossier.
Les travaux et actions consistent à :
• entretien de la végétation, du lit et des berges, conformément aux articles L215-14 et R215-2
du Code de l’environnement,

• suppression des embâcles, élagage des arbres à proximité.

La  Communauté de communes Pasquale Paoli  exécute les travaux conformément aux dispositions
contenues dans le dossier et aux prescriptions du présent arrêté. Elle s’attache à conserver un couvert
forestier diversifié en bordure
de rivière y compris dans les traversées de village, lorsque cela est possible.
Lorsque des rubriques du tableau de l'article R.214-1 du Code de l'environnement sont concernées,
notamment les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de prescriptions générales

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères :
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre 2014

3.2.1.0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion
de l'entretien visé à l'article L.215-14 du code de
l'environnement, réalisé par le propriétaire riverain.

Déclaration Arrêté du
30 mai 2008
et
Arrêté du
9 août 2006
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Ces travaux doivent faire l’objet d'une demande préalable auprès de la DDT du département concerné,
conformément à l’article 7 du présent arrêté.

Article 4 : Suivi des travaux
La  Communauté de communes Pasquale Paoli  prend toute mesure pour pérenniser les investisse-
ments effectués.
La participation financière des riverains n’est pas demandée pour l’exécution des travaux prévus
dans le cadre de la présente déclaration d’intérêt général.
Un agent de la communauté de communes Pasquale Paoli  (ou maître d’œuvre mandaté par celui-ci)
contrôle les travaux de restauration et d’entretien. Il veille à la sensibilisation des entreprises aux en-
jeux naturalistes et au respect des prescriptions environnementales fixées. Il assure la surveillance du
cours d’eau et il est le référent pour l’ensemble des propriétaires concernés.

Article 5 : Partage du droit de pêche
Conformément à l’article L435-5 du Code de l’environnement, les propriétaires riverains conservent
leur droit de pêche. Cependant, du fait que les travaux sont majoritairement financés par des fonds
publics, le droit de pêche sera partagé, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins,
gratuitement, pour une durée de cinq ans après la phase d’entretien avec la ou les associations
agréées de pêche et de protection du milieu aquatique concernées par les linéaires de cours d’eau
ou à défaut avec la Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique du département
concerné.
Le plan des cours d’eau concernés est annexée au présent arrêté (annexe 2), conformément à
l’article R435-38 du Code de l’environnement.

Article 6 : Accès aux propriétés, servitude de passage
Conformément à l’article L215-18 du Code de l’environnement :

• pendant la durée des travaux de restauration et d’entretien ou lors des périodes de sur-
veillance et sous la responsabilité de la Communauté de communes Pasquale Paoli , les pro-
priétaires sont tenus de laisser passer sur leur terrain les personnes et les matériels néces-
saires à la surveillance et à la réalisation des travaux dans la limite d’une largeur de 6 mètres ;
• cette servitude ne donne pas lieu à matérialisation d’une piste. Elle est exercée autant que
possible en utilisant les cheminements existants en suivant la rive du cours d’eau et en respec-
tant les cultures et les arbres en place et les plantations existantes ;
• les interventions sont précédées d’une information préalable des mairies et des
propriétaires concernés.

Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenants aux habita -
tions sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.

Afin d'éviter tout litige et d'informer le plus largement possible les propriétaires riverains, ceux-ci se-
ront avertis des travaux prochainement engagés sur leur parcelle par une note d’information précisant
les modalités d’intervention. Le propriétaire pourra exprimer un refus d’intervention.
En cas de refus clairement exprimé de la part du propriétaire, il sera tenu compte de ce refus et la pro-
priété concernée sera exclue du champ d’intervention de l’entreprise chargée de l’exécution des tra-
vaux. 
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Le propriétaire conservera normalement ses droits, en particulier le droit de pêche visé à l’article 5 du
présent arrêté et le devoir d'entretien du cours d'eau conformément à l'article L215-14 du Code de
l'environnement.

Article 7: Obligations à la charge du maître d'ouvrage
Le maître d’ouvrage informe régulièrement de l’avancement des travaux, la direction
départementale des territoires (DDT) du département – Service police de l’eau et le service départe-
mental de l’office français de la biodiversité (OFB).

Les travaux hydrauliques de remodelage des atterrissements, d’aménagements, de protection des
berges et, de façon plus générale, les travaux nécessitant la présence des engins mécaniques dans le
lit des cours d’eau, doivent faire l’objet d'une concertation préalable avec la DDT du département –
Service police de l’eau (définition précise de réalisation, précisions techniques opérationnelles,
précautions spécifiques pour réduire les impacts, besoin ou non de dépôt d’un dossier “loi sur l’eau”,
pêche de sauvetage éventuelle…).

Afin de satisfaire  à  ces  obligations,  la  Communauté de communes Pasquale  Paoli  organisera  une
réunion annuelle avec les différents acteurs concernés par la gestion des eaux et milieux aquatiques,
au cours de laquelle seront abordés :

a) le bilan annuel des travaux effectués ;
b) les bilans de suivi post-travaux permettant d’évaluer l’efficacité des actions menées ;
c) pour chaque site où des interventions sont programmées dans l’année :

• l’état des lieux initial actualisé, notamment pour les espèces patrimoniales aquatiques et ter-
restres potentiellement présentes,

• les modalités d’intervention adaptées au site avec les mesures d’évitement prévues en fonc-
tion des espèces patrimoniales présentes (adaptation des périodes d’intervention, dispositions
techniques…),

• le calendrier d’exécution,
• les modalités de dépôt de dossier “loi sur l’eau“ et de réalisation d’une enquête publique sur

les communes concernées, le cas échéant.

Article 8 : Mesures de sauvegarde
Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, l'entre-
prise et le maître d’ouvrage sont tenus de se conformer aux dispositions ci-après :

a) Dispositions relatives aux divers usages de l’eau :
• aucune substance polluante n’est rejetée dans le cours d’eau,
• en cas de risque important de montée des eaux, le chantier doit être arrêté, le personnel et
le matériel évacués du lit du cours d’eau.

b) Dispositions pour compenser les atteintes que les travaux pourraient apporter à la circulation, à la
reproduction et à l’alimentation des espèces de poissons, ainsi qu’au milieu aquatique en général :
en cas de préjudice dûment constaté, l’entreprise (ou le maître d’ouvrage) finance la perte de produc-
tivité temporaire et met en œuvre une mesure compensatoire adaptée aux impacts constatés.
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c) Afin de garantir la sécurité du chantier, le pétitionnaire prend contact avec le service d’annonces des
crues et de l’ouvrage hydroélectrique situé en aval pour être informé de toute montée des eaux afin
de permettre aux personnes travaillant dans le milieu aquatique d’évacuer les lieux.

Article 9 : Entretien du lit des cours d’eau
L’entreprise doit maintenir pendant toute la durée des travaux le lit des cours d’eau en bon état de
propreté au droit et aux abords du chantier et, après son achèvement, doit faire disparaître tous les
dépôts accessoires qui pourraient être de nature à gêner le libre écoulement des eaux.

Les produits de coupe sont stockés provisoirement hors zones inondables de façon à ne pas être
emportés par les eaux en crue.

Les espèces invasives, éventuellement présentes, doivent être évacuées dès la fin des travaux à l’aide
de dispositifs hermétiques ou peuvent être incinérées sur place, quand cela est possible dans le cadre
de l’arrêté préfectoral réglementant l'emploi du feu.

Article 10 : Dispositions applicables en cas d'accident ou d'incident
L’entreprise (ou le maître d'ouvrage) est tenue de déclarer dans les meilleurs délais les accidents ou in-
cidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 432-3 du
Code de l’environnement, aux services chargés de la police des eaux et de la pêche, la DDT du dépar-
tement – Service police de l’eau et le service départemental de l'OFB ainsi qu’à la mairie de la com-
mune intéressée, conformément à l’article L 211-5 du même code.

Article 11 : Exécution des travaux – Contrôles
Les travaux sont exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux modalités
décrites dans le dossier de demande et les plans annexés.
À tout moment, l’entreprise et le maître d’œuvre sont tenus de laisser le libre accès du chantier aux
agents chargés de la police des eaux et de la pêche.
Sur les réquisitions des fonctionnaires du contrôle, ils doivent les mettre à même de procéder, à leurs
frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent règlement.

Article 12 : Clauses de précarité
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant
ses pouvoirs de police. Faute pour le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux disposi-
tions prescrites, l’administration peut prononcer la déchéance de la présente autorisation et prendre
les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant
de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la
santé publique, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux contraventions au
Code de l’environnement.
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Article 13 : Autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 14 : Droits des tiers                                                                                                                                  
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : Publication et information des tiers
Conformément à l’article R.181-44 du Code de l’environnement : 

• une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de Calacuccia, lieu d'implantation du projet pour y 
être consulté ;

• un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est affiché à la mairie
de la commune d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un mois ; cette forma-
lité est justifiée par un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les
soins du maire ;

• l'arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Corse et sur le
site internet de la préfecture de la Haute-Corse, pendant une durée minimale de quatre mois :
www.haute-corse.pref.gouv.fr

Article 16 : Voies et délais de recours
• La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia :

• par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
lui a été notifiée;

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers, dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la dernière formalité accomplie : publication ou affichage.

• Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le
site www.telerecours.fr

Article 17 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  maire  de  la  commune  de  Calacuccia,  la  directrice
départementale des territoires, le commandant du groupement de la gendarmerie de la Haute-Corse,
la directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de Corse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Corse.

Le Préfet,

Original signé par : Michel PROSIC

Annexe 1  ( 10/10) : Liste des parcelles et Nom des propriétaires
Annexe 2 ( 1/1) : Plan des cours d’eau concernés 
Annexe 3 (7/7) : Plan des parcelles concernées
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Annexe 1/1-10 : Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 1
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Annexe 1/2-10  : Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 1

RUISSEAU N ° 1
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Annexe 1/3-10: Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 1

RUISSEAU N ° 1
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Annexe 1/4-10: Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 1

RUISSEAU N ° 1
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Annexe 1/5-10: Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 1

RUISSEAU N ° 1
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Annexe 1/6-10 : Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 1

RUISSEAU N ° 1
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Annexe 1/7-10: Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 1

RUISSEAU N ° 1
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Annexe 1/8-10 : Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 1

RUISSEAU N ° 1
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Annexe 1/9-10: Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 2

RUISSEAU N ° 2
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Annexe 1/10-10: Liste des parcelles et Nom des propriétaires Ruisseau 2

RUISSEAU N ° 2
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Annexe 2 : Plan des cours d’eau concernés
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Annexe 3 /1-7: Plan des parcelles concernées
Ruisseau 1
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Annexe 3/ 2-7: Plan des parcelles concernées
Ruisseau 1
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Annexe 3/ 3-7: Plan des parcelles concernées
Ruisseau 1
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Annexe 3/ 4-7 : Plan des parcelles concernées

Ruisseau 1
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Annexe 3/ 5-7 : Plan des parcelles concernées
Ruisseau 2
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Annexe 3/ 6-7 : Plan des parcelles concernées
Ruisseau 2

23 de 24



Annexe 3/ 7-7 : Plan des parcelles concernées
Ruisseau 2
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